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AMENDEMENT

Dans l’article 32bis, alinéa 2 du projet de décret rela-
tif aux implantations commerciales, les mots « lorsque 
l’autorité soulève des pièces manquantes identiques lors 
des deux envois visés à l’article 33, alinéa 1er » sont insé-
rés entre les mots « à deux reprises » et le mot « ; ».

JUSTIFICATION 

Il y a lieu d’encadrer la portée exacte des deux 
«  rounds  » d’examen de la complétude du dossier en 
vue d’éviter que l’autorité déclare un dossier irrecevable 
alors qu’elle aurait soulevé de nouvelles pièces man-
quantes lors de son deuxième envoi.

Y. Evrard

P.-Y. Jeholet

M. Dock

Ph. Dodrimont

PROJET DE DÉCRET 
relatif aux implantations commerciales


